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MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES 

REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

SYSTEME D’ACQUISITION DYNAMIQUE (SAD)  

PROCEDURE 

La présente consultation est passée selon les dispositions de l’appel d'offres restreint. La technique 

d’achat est celle du système d’acquisition dynamique (SAD) sur la base des dispositions des articles 

L2124-2, R2124-2-2°, L2125-1-4°, R2162-37, R2162-38, R2162- 41 à 47 et R2162-49 à 51 du Code de 

la Commande Publique (CCP).  

Représentant du Pouvoir Adjudicateur 

Etat – Ministère des Armées – Secrétariat général pour 

l’Administration – Service d’infrastructure de la défense (SID)  

Directeur du SID Sud Est 

   

OBJET DU MARCHE 

 

Acquisition et livraison de matériels et matériaux de construction ou de chantier sur le 

périmètre du Service d’Infrastructure de la Défense Sud Est (hors Corse). 

Départements : Ain (1), Alpes de Haute Provence (4), Alpes Maritimes (6), Ardèche (7), 

Aude (11), Bouches du Rhône (13), Drôme (26), Gard (30), Haute Savoie (74), Hautes Alpes 

(5), Hérault (34), Isère (38), Loire (42), Lozère (48), Pyrénées Orientales (66), Rhône (69), 

Savoir (73), Var (83), Vaucluse (84). 

CATEGORIE 1 : MATERIAUX BETON ET PRODUITS ASSOCIES 

CATEGORIE 2 : PRODUITS BITUMINEUX ET MATERIAUX DE CARRIERES 

CATEGORIE 3 : MATERIAUX BOIS ET PRODUITS ASSOCIES 

 

NUMERO DE PROJET 

ESID-25-312 

DAF_2025_001113 

 

DELAI FIXÉ POUR LA REMISE DES PREMIERES CANDIDATURES :  

07 NOVEMBRE 2025 à 16h00 

DELAI DE VALIDITÉ DU SAD VALANT DELAI GLOBAL DE REMISE DES 

CANDIDATURES :  07 OCTOBRE 2035 A 16H00 

La remise des candidatures est possible pendant toute la durée de validité du présent 

SAD qui est de dix (10) ans à compter de la date d’envoi de l’avis d’appel à candidatures  
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La consultation a pour objet l’admission des opérateurs économiques au Système d’Acquisition 

Dynamique (SAD) pour la fourniture et livraison de matériels et matériaux de construction sur le 

périmètre du Service d’Infrastructure de la Défense Sud Est (hors Corse) qui couvre l’ensemble 

des départements ci-après : 

Ain (1), Alpes de Haute Provence (4), Alpes Maritimes (6), Ardèche (7), Aude (11), Bouches du Rhône 

(13), Drôme (26), Gard (30), Haute Savoie (74), Hautes Alpes (5), Hérault (34), Isère (38), Loire (42), 

Lozère (48), Pyrénées Orientales (66), Rhône (69), Savoir (73), Var (83), Vaucluse (84).  

Les livraisons pourront survenir sur des sites dits isolés. Les sites de livraison seront précisés dans les 

consultations relatives aux marchés spécifiques.  

Le SAD est décomposé en 3 (trois) catégories comme suit : 

Catégorie 1 : Matériaux béton et produits associés. 

                      Cette catégorie 1 comprend notamment (à titre indicatif et non exhaustif) : les produits 

associés constituants du béton, les agrégats de carrière, le béton. 

                       

Catégorie 2 : Produits bitumineux et matériaux de carrières. 

                      

 

Catégorie 3 : Matériaux bois et produits associés. 

                     

 

Chaque catégorie intègre les frais de transport et livraisons sur sites. 

 

Catégorie 

 

Code CPV 

Montant annuel maximum 

estimé (HT) 

                                           Code CPV principal : 

1. Matériaux béton et produits associés 

44100000 

44114100 / 200 1 500 000 € 

2. Produits bitumineux et matériaux de carrières 44113600 1 500 000 € 

3. Matériaux bois et produits associés 44100000 1 000 000 € 

 

Ces montants sont purement informatifs et non contractuels. 

 

 

Le système d’acquisition dynamique (SAD) objet de la présente consultation est mis en place et ouvert 

pour une durée de dix (10) ans à compter de la date de l’envoi de l’avis d’appel à candidatures. 

Seuls les candidats admis dans le SAD à la date de l’appel à concurrence pour un marché spécifique 
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sont invités à remettre une offre. Chaque marché spécifique a sa propre durée de validité et ses propres 

délais d’exécution, qui peuvent aller jusqu’à 12 mois postérieurement à la fin de la durée de validité du 

système d’acquisition dynamique. 

L’acheteur peut lancer des consultations pour des marchés spécifiques  jusqu’à trois (3) mois suivant le 

dernier jour de validité du SAD.  

La durée de validité du SAD  peut être modifiée sur décision expresse de l’acheteur. Les opérateurs 

agréés sont informés par écrit de la modification de la période de validité et de ses conséquences et un 

avis rectificatif est publié pour signaler la nouvelle période de validité. 

 

 Avis d’appel à la concurrence (AAPC) ; 

 Présent Règlement de la consultation (RC) ;  

 Document unique de candidature (DUC) ; 

 Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) du SAD. 

 

 

 Être une entreprise légalement constituée et exerçant l’activité correspondant aux catégories de 

fournitures du SAD ; 

 Ne pas être en situation d’exclusion au sens de l’article L2141-1 du Code de la commande 

publique (faillite, condamnation, etc.) ; 

 Justifier de références et capacités techniques, financières et humaines adaptées à la fourniture 

des matériels et matériaux. (cf. article 3.2 ci-après). 

 

Les opérateurs économiques peuvent candidater à l’une ou plusieurs des trois catégories du SAD. 

 

A – Documents/Dossier de candidature à remettre par les candidats  

- le DUC (document unique de candidature) dûment complété accompagné de toutes les pièces 

justificatives ; il est souligné que l’acheteur n’autorise pas les candidats à attester uniquement de leurs 

capacités professionnelles, techniques et financières requises ; ils doivent fournir l’ensemble des 

documents ci-après. 

OU bien, 

- le formule DUME (document unique de marché européen) ; il est souligné que l’acheteur n’autorise 

pas les candidats à attester uniquement de leurs capacités professionnelles, techniques et financières 

requises (partie IV du DUME)  ; ils doivent fournir l’ensemble des documents ci-après. 
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Nota : si le candidat s’appuie sur les capacités d’autres opérateurs économiques, il fournit, 

impérativement, avec son DUC ou son DUME un engagement écrit de ceux-ci avec fourniture de 

l’ensemble des pièces requises attestant des capacités de ces opérateurs économiques. 

B- Renseignements permettant d’évaluer les capacités professionnelles et techniques :  

-  Une liste des principales livraisons effectuées au cours des trois dernières années indiquant le montant, 

la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons sont prouvées par des attestations du destinataire 

ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique ;  

- Moyens humains (effectif, compétences spécifiques) dont l’indication des techniciens ou des 

organismes techniques, qu'ils soient ou non intégrés au candidat, en particulier de ceux qui sont 

responsables du contrôle de la qualité ;  

- Moyens matériels, logistiques et technologiques pour l’organisation et le suivi des livraisons ;  

- L'indication des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne d'approvisionnement que le candidat 

pourra mettre en œuvre lors de l'exécution des MSpé. 

C – Renseignements permettant d’évaluer les capacités financières :  

- Chiffre d’affaires (*) global des trois (3) derniers exercices 

- Chiffre d’affaires des trois (3) derniers exercices dans la catégorie ciblée 

-  Attestation d’assurance en cours de validité. 

(*) Attestation bancaire / capacité financière (dans le cas d’entreprises nouvellement créées) 

 

Les opérateurs économiques peuvent se présenter en candidat unique ou en groupement solidaire ou 

conjoint ; en cas de groupement conjoint, l’Acheteur impose la solidarité du mandataire avant attribution 

de chaque marché spécifique. Chaque membre du groupement doit fournir l’ensemble des pièces 

requises. 

 

 

Le SAD étant une technique d’achat entièrement électronique, les candidats doivent impérativement 

transmettre leur candidature par voie électronique impérativement sur le profil acheteur PLACE selon 

les modalités précisées dans l’avis d’appel à la concurrence et en prenant en compte les indications ci-

après : 

Le candidat doit s’assurer de sa capacité à remettre son offre 

Les paramètres à prendre en compte par le candidat : les capacités techniques de son matériel, le type 

de raccordement à Internet et le trafic sur le réseau internet qui peuvent considérablement augmenter le 
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délai moyen de téléchargement, ainsi que la limitation de la taille des fichiers induite par la capacité du 

profil PLACE ; de plus, toute remise de candidature ou d’offre au moyen d’un lien hypertexte ou 

équivalent est strictement interdite.  

Les frais d’accès 

Les frais d’accès au réseau et à l’obtention d’un certificat de signature électronique sont à la charge de 

chaque candidat. 

La boîte aux lettres du candidat 

Attention : certains serveurs de messagerie présents dans le système informatique des candidats peuvent 

filtrer des envois venant de la plate-forme. Les candidats doivent être vigilants sur ce point et vérifier 

également que les alertes de la plate-forme ne sont pas filtrées par le dispositif anti spam de l’entreprise 

ou redirigées vers les « courriers indésirables ». 

Manuel d’utilisation – Guide d’aide - Assistance 

Un manuel d’utilisation est disponible afin de faciliter l’utilisation de la plate-forme. Le soumissionnaire 

doit se référer aux prérequis techniques et aux conditions générales d’utilisation disponibles sur le site. 

Le candidat peut se référer au guide d’aide à la passation des marchés publics dématérialisés de 

décembre 2015 du ministère de l’économie de l’industrie et du numérique. 

 

En cas de difficultés sur la Plateforme des Achats de l’Etat (PLACE), une assistance est mise en place 

directement sur le site depuis le lien suivant Assistance ou en cliquant sur la languette de l'espace "FAQ 

et support en ligne".  

 

Cet espace FAQ permet au soumissionnaire de consulter les réponses aux questions les plus 

fréquemment posées sur la plateforme et de l’accompagner dans ses démarches en sélectionnant l'objet 

de sa demande dans la liste des catégories.  

S’il n’a pas trouvé la réponse à sa question, il peut créer une demande d'assistance en ligne en cliquant 

sur le bouton « Je n'ai pas trouvé de réponse à ma recherche, je souhaite saisir une demande d'assistance 

en ligne ». 

 La référence du ticket créée vous sera demandée par le support téléphonique disponible au 01 53 18 90 

00.  

 

 La candidature et tous les documents annexes doivent être rédigés en français ; 

 Les prix ultérieurs des Marché Spécifiques (MSpé) seront exprimés en euros (€). 

 

L’examen des candidatures est effectué au regard de l’analyse du DUC ou du DUME et de leurs pièces 

justificatives remis par les candidats. 

 

 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/faq/?token=c756be09-eb69-4679-bf07-c47cdd2c5c10
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Les candidats admis dans le SAD sont informés de leur admission et inscrits dans la liste des opérateurs 

économiques qui seront consultés au titre des marchés spécifiques. 

Un candidat rejeté peut, toutefois, à nouveau candidater durant toute la durée du SAD, s’il remplit les 

conditions de participation et de capacités professionnelles, techniques et financières requises. 

 

L’admission des candidats au SAD est valable pour la durée de validité du SAD sous réserve du respect 

continu des obligations contractuelles et de la vérification des capacités professionnelles, techniques et 

financières et des justificatifs et moyens de preuve de non exclusion des candidats admis. 

 

 

Seuls les candidats admis à la date de mise en consultation du MSpé sont invités à soumissionner. Un 

candidat admis postérieurement à la mise en consultation d’un MSpé ne peut, en aucun  cas, être consulté 

pour le MSpé afférent. 

Chaque MSpé précisera : 

o Les critères d’attribution (prix, technique, délais, environnement, etc.) ; 

o Les délais de remise des offres ; 

o Les documents à fournir (CCT, offres techniques et financières). 

 

L’acheteur pourra lancer la procédure de consultation du 1er marché spécifique avec les candidats admis 

au 22 octobre 2025, soit 15 jours postérieurement à la date limite de réception des premières 

candidatures.  

Ce délai de 15 jours prend en compte la durée globale maximale nécessaire à l’évaluation et la 

vérification des dossiers de candidatures (cf. article R.2162-45 du Code de la commande publique). 

 

Les critères d’attribution pondérés (fourchette de pondération) des marchés spécifiques sont: 

  Prix (pondération entre 60 et 80 %) ; 

 Valeur technique (pondération entre 15 et 35 %) ; 

 Achat responsable (5 %). 
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Le tribunal administratif de Lyon est seul compétent pour connaître des litiges nés de ce contrat et de sa  

procédure de passation. Ces derniers peuvent faire l’objet de recours dans les délais et conditions fixés 

par le code de justice administrative. 

Le service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des recours 

est le greffe du tribunal administratif de Lyon : 

 

Tribunal administratif de Lyon 

Palais des juridictions administratives 

184 rue Duguesclin 

69433 LYON cedex 03 

Téléphone : 04.78.14.10.1 0 ou F 04.78.14.10.65 

Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr 

 

 Un recours en référé précontractuel (article L.551-1 du Code de la Justice Administrative –

CJA), le juge administratif devant être saisi avant la conclusion du contrat ; 

 Un référé contractuel article L.551-13 du CJA) dans un délai de trente et un (31) jours à 

compter de la publication de l'avis d'attribution (ou, à défaut d'un tel avis, dans un délai de six 

(6) mois à compter de la conclusion du contrat) ; 

 Un recours pour excès de pouvoir (article R.421-1 et suivants du CJA) dans un délai de deux 

(2) mois à compter de la publication ou de la notification de la décision attaquée ; 

 Un recours en contestation de validité du contrat (recours de pleine juridiction prévu par la 

décision du Conseil d'Etat du 4 avril 2014 DEPARTEMENT DU TARN-ET-GARONNE, 

n°358994), dans un délai de deux (2) mois à compter de l’accomplissement des mesures de 

publicité appropriées ; 

 Un recours indemnitaire (article R.421-1 et suivants du CJA), dans un délai de deux (2) mois 

à compter de la notification ou de la publication de la décision attaquée, ou dans un délai de 

deux mois à compter de la date à laquelle est née la décision implicite de rejet. 
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